Mail du Préfet, DREIF
à tous les agents de la DREIF
(29 juillet 2009)

Sujet : 
Organisation de l'administration territoriale de l'Etat en Ile de France

Date : 
Wed, 29 Jul 2009 16:41:15 +0200

De : 
"RUYSSCHAERT Jean-Claude (Préfet, Directeur Régional de l'Equipement) - DREIF/DIRECTION GENERALE emis par PROIA Evelyne (Secrétariat) - DREIF/DIRECTION GENERALE"


<evelyne.proia.-.Jean-Claude.Ruysschaert@developpement-durable.gouv.fr>
Pour : 
Agents - DREIF <Agents.DREIF@developpement-durable.gouv.fr>
Note à l'attention des agents de la DREIF

Objet : organisation de l'administration territoriale en Ile-de-France

Par circulaire en date du 27 juillet 2009, le Premier ministre a arrêté les principes d'organisation de l'administration territoriale de l'Etat en région Ile-de-France.

Les principes généraux de la nouvelle organisation territoriale de l'État précédemment fixés et appliqués sur tout le territoire national laissaient la possibilité d'appliquer des mesures adaptées à l'Ile-de-France, du fait de ses particularités institutionnelles, économiques et sociales. La circulaire ci-jointe vient préciser ces adaptations.

Si dans les départements de la Grande Couronne l'organisation départementale est identique à celle du reste du territoire national avec la mise en place pour ce que nous concerne des directions départementales des territoires (DDT), il n'en est pas de même pour Paris et les départements de la Petite Couronne (Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne).

Dans ces départements, l'ensemble des fonctions relatives au logement seront assurées par une nouvelle direction régionale et interdépartementale de l'Hébergement et du Logement qui pourra disposer dans ces départements d'unités territoriales.

De même, les compétences en matière d'équipement et d'aménagement, dans ces départements seront assurées par la DREIF repositionnée en direction régionale et interdépartementale de l'Equipement et de l'Aménagement qui disposera d'unités territoriales à Paris et dans les départements de la Petite Couronne.

Au niveau régional :

La DREIF actuelle sera donc transformée en direction régionale et interdépartementale de l'Equipement et de l'Aménagement, après fusion avec la direction interdépartementale des routes Ile-de-France (DIRIF) et intégration des parties des DDE ou de la DULE exerçant les missions correspondantes et érigées en unités territoriales de la nouvelle direction régionale.

Les missions actuelles de la DREIF en matière de logement seront assurées de manière distincte par la nouvelle direction régionale et interdépartementale de l'Hébergement et du Logement (et ses unités territoriales) et intégreront des missions actuellement exercées dans d'autres directions régionales (la DRASS, par exemple).

Services déconcentrés du même ministère – MEEDDM - , ces deux directions seront bien entendu complémentaires et devront travailler ensemble tant l'aménagement et le développement de l'offre de logement sont interdépendants.

Il nous appartiendra dans les prochaines semaines d'engager les réflexions nécessaires à la mise en place dans les meilleures conditions pour les agents et le service public de cette nouvelle organisation.

J'ai à ce titre invité les représentants des organisations syndicales à échanger sur ce texte dès la rentrée.

Le Préfet,

Directeur régional de l'Equipement

Jean-Claude Ruysschaert
